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TEXT

La Conven tion de Genève du 28 juillet 1951 rela tive au statut des
réfu giés prévoit, dans son article 1F, que certaines personnes
soup çon nées d’avoir commis des infrac tions graves, tels des crimes
de guerre ou des crimes graves de droit commun, soient exclues du
statut de réfugié. Ces clauses d’exclu sion, inté grées en droit fran çais
via l’article L. 511-6 du Code de l'en trée et du séjour des étran gers et
du droit d'asile (CESEDA), et égale ment appli cables aux poten tiel·le·s
béné fi ciaires de la protec tion subsidiaire 1 ou temporaire 2,
conduisent à refuser de recon naître une protec tion inter na tio nale à
celles et ceux qui s’en seraient rendu·e·s indignes. L’appli ca tion de ces
clauses, à la fron tière entre le droit admi nis tratif et le droit pénal,
entre appli ca tion de critères juri diques et prise en compte de
contextes géopo li tiques et histo riques, soulève plusieurs ques tions.
Un des aspects les plus inté res sants de ces clauses d’exclu sion est le
fait qu’elles conduisent les auto rités char gées de la déter mi na tion du
statut de réfugié, notam ment l’Office fran çais de protec tion des
réfu giés et des apatrides (OFPRA) et la Cour natio nale du droit d’asile
(CNDA), à déclarer une personne indigne de protec tion. L’exclu·e du
droit d’asile est ainsi une figure limi naire, ni réfugié·e, car indigne de
protec tion, ni débouté·e, car des craintes fondées d’être exposé·e à la
persé cu tion ou à des atteintes graves lui sont reconnues.
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Des femmes indignes d’être protégées ?

Cette concep tion de l’indi gnité serait- elle influencée par le genre de
la personne requé rant l’asile ? Les deman deuses d’asile sont- elles
trai tées diffé rem ment dans le cadre de l’appli ca tion de ces clauses
d’exclu sion ? Cette vision diffé ren ciée, si elle existe, pourrait- elle
s’expli quer par une certaine réti cence des juges de l’asile à consi dérer
une femme comme capable d’actes de grande violence ? Plusieurs
figures de l’exclue du droit d’asile se dessinent : les membres
d’orga ni sa tions utili sant des méthodes terro ristes, telles le PKK (Parti
des travailleurs du Kurdistan-  Turquie) et les LTTE (Tigres de
libé ra tion de l’Eelam tamoul- Sri Lanka), les femmes condam nées en
France pour traite des êtres humains à des fins de pros ti tu tion, ou les
femmes ayant détenu des rôles impor tants dans des régimes
dicta to riaux, voire géno ci daires (tel au Rwanda). La juris pru dence de
la CNDA, la juri dic tion admi nis tra tive compé tente en matière d’asile,
révèle- t-elle un trai te ment diffé rencié des deman deuses d’asile par
rapport aux deman deurs d’asile, s’agis sant des clauses d’exclu sion ?

2

La ques tion du genre dans la pratique de l’asile est d’une grande
actua lité, ce critère étant désor mais expli ci te ment pris en compte
dans l’octroi d’une protec tion. Trans po sant le droit européen 3, et
dans la lignée des préco ni sa tions internationales 4, la loi fran çaise
enjoint désor mais aux auto rités de l’asile de prendre en compte le
genre dans l’évalua tion des craintes invoquées 5. Ce mouve ment est
égale ment euro péen, car la Cour de justice de l’Union euro péenne
(CJUE) a récem ment appelé à la créa tion d’un groupe social des
femmes, faci li tant ainsi la recon nais sance du statut de réfu giées aux
deman deuses d’asile 6. Le genre est ainsi un facteur impor tant de la
phase « inclu sion », et cet aspect concentre l’atten tion de la doctrine
du droit d’asile 7. Toute fois, peu de travaux ont été consa crés à la
ques tion de la prise en compte du genre dans la phase « exclu sion ».
Ainsi, la seule mention de l’exclu sion que nous avons pu retrouver
dans les travaux portant sur la prise en compte du genre en droit
d’asile concerne les épouses d’hommes exclus d’une
protec tion internationale 8 ! Si la ques tion a été abordée, pour la
sphère anglo phone, par Kate Ogg 9, il n’y a, à ce jour, aucune analyse
d’ampleur faite sur la juris pru dence fran çaise. Cet article vise à
combler au moins partiel le ment ce manque en s’inter ro geant sur la
prise en compte du genre dans la juris pru dence concer nant
l’exclu sion des deman deuses d’asile. Une de ces ques tions est
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d’iden ti fier en quoi les deman deuses d’asile semblent béné fi cier ou
souf frir d’un trai te ment diffé rencié dans ce domaine, et quelles sont
les raisons suscep tibles d’expli quer ces différences.

Pour comprendre les enjeux que soulèvent ces ques tions, il convient
d’abord de revenir sur ce que sont les clauses d’exclu sion en
droit d’asile.

4

En droit fran çais, il existe actuel le ment quatre types de protec tion
inter na tio nale : le statut de réfugié 10, la protec tion subsidiaire 11, la
protec tion temporaire 12, et l’apatridie 13. Ces quatre statuts sont
soumis à des clauses d’exclu sion, c’est- à-dire des situa tions dans
lesquelles la protec tion doit être refusée à des personnes qui
pour tant remplissent les autres condi tions d’accès au statut. Ces
clauses d’exclu sion portent sur plusieurs motifs, dont, par exemple, le
fait d’avoir aupa ra vant obtenu un autre type de protection 14. Nous
lais se rons ces autres motifs de côté, pour nous foca liser sur un type
d’exclu sion parti cu lier, celui qui touche à l’indignité.

5

Concer nant tout d’abord le statut de réfugié, ce dernier peut être
reconnu aux personnes qui craignent avec raison d’être persé cu tées
pour un des motifs prévus par la Conven tion de Genève du
28 juillet 1951 15 : la « race », la natio na lité, les opinions poli tiques, la
reli gion, ou l’appar te nance à un certain groupe social. Selon
l’article 1F de cette même conven tion, ce statut doit être refusé
lorsqu’il existe des raisons sérieuses de penser que la personne qui
demande l’asile a commis un crime inter na tional (tel un crime de
guerre), un crime grave de droit commun, ou un agis se ment contraire
aux buts et aux prin cipes des Nations unies. Concer nant ensuite la
protec tion subsi diaire, cette protec tion, prévue par une
direc tive européenne 16, concerne les personnes qui risquent d’être
expo sées à des atteintes graves (exécu tion, torture, trai te ments
inhu mains ou dégra dants…) ou à des menaces graves et indi vi duelles
contre leur vie en raison d’une violence aveugle dans une situa tion de
conflit armé. Une personne peut être exclue de la protec tion
subsi diaire lorsqu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle
aurait commis une infrac tion grave, repre nant globa le ment celles
citées dans l’article 1F de la Conven tion de Genève 17, ou lorsque cette
personne repré sente une menace grave pour l’ordre public 18. Le droit
de l’Union euro péenne a égale ment prévu un autre statut, celui de la
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protec tion temporaire 19, qui a récem ment été appli quée aux
ressor tis sant·e·s ukrainien·ne·s 20. Cette protec tion tempo raire
concerne les cas d’afflux massif de personnes dépla cées. Si elle n’est
pas soumise à un critère d’indi vi dua li sa tion de la menace, la
protec tion tempo raire reste soumise à des clauses d’exclusion 21

simi laires à celles de la protec tion subsi diaire. Toute fois, à notre
connais sance, il n’y a aucune déci sion d’exclu sion portant sur la
protec tion tempo raire, un état de fait sans doute dû à sa mise en
place très récente. Le dernier type de protec tion inter na tio nale est
l’apatridie, qui concerne « toute personne qu’aucun État ne consi dère
comme son ressor tis sant » 22. Ce statut est soumis aux mêmes
clauses d’exclu sion que le statut de réfugié·e 23. Cepen dant, de
nouveau, il n’y a à notre connais sance aucune déci sion d’exclu sion
portant sur le statut d’apatride. Les déci sions que nous étudie rons ci- 
dessous porte ront donc unique ment sur l’exclu sion de deux types de
protec tion inter na tio nale : le statut de réfugié·e et la
protec tion subsidiaire.

Qu’elle concerne le statut de réfugié·e ou la protec tion subsi diaire,
l’exclu sion, dans la pratique fran çaise, n’inter vient qu’après la
phase d’inclusion 24. En d’autres termes, une personne ne peut être
exclue qu’une fois les craintes établies – qu’elles soient des craintes
d’être persé cutée ou d’être exposée à une atteinte grave. En l’absence
de craintes, la déci sion sera une déci sion de rejet simple, concluant
par exemple au non- établissement des faits invo qués, sans se
prononcer sur l’appli ca tion des clauses d’exclu sion. Cet ordre
d’analyse, où l’exclu sion suit l’inclu sion, est impor tant, car il assoit le
carac tère excep tionnel de l’exclu sion. Ce méca nisme concerne en
effet des personnes auxquelles on recon naît des craintes
impor tantes, des personnes qui sont donc, suivant la juris pru dence
de la Cour euro péenne des droits de l’homme, non- expulsables 25. Les
personnes concer nées par l’exclu sion sont donc bel et bien en
danger, mais la protec tion inter na tio nale leur est refusée en raison de
leur indignité.

7

Ce critère d’indi gnité peut surprendre, en ce qu’il semble
expli ci te ment traduire, dans la pratique du droit d’asile, un juge ment
d’ordre moral. Il faut cepen dant garder à l’esprit que l’exclu sion ne
résulte pas d’une évalua tion arbi traire des juges de l’asile, car les
condi tions de cette indi gnité sont fixées par les textes précités.
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Toute fois, ces textes, s’ils encadrent l’appli ca tion des clauses
d’exclu sion, prévoient une certaine marge d’appré cia tion. Il ne peut
en être autre ment, dans une matière comme le droit d’asile, où
chaque situa tion doit être étudiée indi vi duel le ment, en fonc tion du
contexte qui lui est propre. L’exclu sion ne peut ainsi être prononcée
de façon méca nique ou auto ma tique, mais dépendra d’une étude au
cas par cas, tel que le préco nise la CJUE 26.

Cet aspect casuis tique nous conduit à formuler une première mise en
garde concer nant l’analyse de la juris pru dence qui suit. Si nous avons
analysé les déci sions au prisme du genre, ce n’est là qu’un facteur
parmi d’autres qui a été pris en compte dans chaque affaire par les
juges de l’asile. Il est ainsi possible que le genre n’ait pas été, en lui- 
même, l’élément le plus déter mi nant. Nous pouvons faire un paral lèle
avec le droit pénal, où le trai te ment de faveur dont semblent
béné fi cier les femmes peut s’expli quer, pour la majo rité d’entre elles,
par leurs faibles anté cé dents judiciaires 27, plutôt que par leur genre.
Toute fois, si le genre n’est qu’un facteur parmi d’autres, notre analyse
permet de déceler qu’il est bien un facteur pris en compte. Comme
nous le verrons ci- après, certaines femmes, placées dans une
situa tion simi laire à certains hommes, ont été consi dé rées comme
dignes d’être proté gées, contrai re ment à leurs homo logues mascu lins
(I). Dans d’autres cas, le genre féminin de l’autrice de l’acte d’exclu sion
semble avoir été inter prété, à l’inverse, comme un élément
aggra vant (II).

9

I. Le genre comme facteur mini ‐
mi sant la responsabilité
Comme le souligne Chrys tèle Bellard en se penchant sur des travaux
crimi no lo giques des XIX  et XX  siècles, les femmes ont souvent été
perçues comme ayant une plus faible capa cité à commettre des
crimes, du fait d’une prétendue « vertu innée », voire même de la
« faiblesse de leurs instincts violents et sexuels » 28. Si les théo ries
déter mi nistes sont désor mais globa le ment reje tées, il n’en subsiste
pas moins une forme de réti cence à recon naître la crimi na lité des
femmes et leur capa cité à commettre des actes d’une grande
violence. Selon plusieurs histo riens, il existe une tendance marquée
depuis la fin du XVIII  siècle à réprimer la violence mascu line et à
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perce voir les femmes comme plus vulné rables et néces si tant
d’être protégées 29. Cette vulné ra bi lité n’est pas qu’une construc tion :
elle reflète le statut social infé rieur de la femme. Les femmes sont
ainsi plus volon tai re ment défi nies comme des victimes par le droit, et
notam ment par le droit d’asile, comme le démontrent les évolu tions
récentes faci li tant leur obten tion du statut de réfu giée. Si les femmes
sont majo ri tai re ment perçues comme vulné rables et victimes de la
violence mascu line, elles ne sont que rare ment défi nies comme des
agres seuses. Il est possible que, du fait de leur statut social, les
femmes aient des oppor tu nités réduites de commettre des crimes et
que, du fait de leur éduca tion, elles soient condi tion nées à être plus
respec tueuses de la loi : ce sont des théo ries avan cées pour expli quer
la part très mino ri taire des femmes dans les personnes condam nées
par la justice pénale 30. Toute fois, si les femmes sont effec ti ve ment
mino ri taires dans les rangs des condamnés, il n’en demeure pas
moins qu’elles sont capables de commettre des actes d’une grande
violence, et que cette capa cité est parfois niée, voire mini misée, pour
pouvoir ne garder d’elles qu’une image de victime vulné rable.
Certaines déci sions de la CNDA semblent refléter cet état d’esprit.
Nous avons pu relever certaines déci sions qui pour raient s’expli quer
par une certaine réti cence des juges de l’asile, reflé tant en cela une
réti cence plus géné ra lisée, à perce voir les femmes comme pouvant
être des agresseuses.

Nous pouvons commencer par évoquer, de façon chro no lo gique,
deux déci sions contras tées rendues par l’ancêtre de la CNDA, la
Commis sion de recours des réfu giés (CRR) 31. Nous oppo sons ces
déci sions, car elles révèlent des faits a priori assez simi laires : une
personne fait valoir qu’elle s’est échappée en atta quant un agent
persé cu teur. La première déci sion concerne une femme
mauri ta nienne, main tenue dans une situa tion d’escla vage depuis son
enfance, qui indi quait avoir fui en incen diant la case de la personne
se dési gnant comme son maître 32. La deuxième déci sion concerne
un mili tant algé rien, qui indi quait avoir tué le gardien de la prison où
il était détenu 33. Or, là où la première fut reconnue comme réfu giée,
le deuxième fut exclu du statut. Ces solu tions diffé rentes pour raient
s'ex pli quer par d'autres éléments : la déten tion du requé rant algé rien
était peut- être jugée légi time, contrai re ment à la situa tion
d’asser vis se ment de la requé rante, ce qui permet trait de contester le
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bien- fondé du meurtre du gardien. Toute fois, ces infor ma tions ne
nous sont pas dispo nibles, car elles ne sont pas expli ci te ment
mention nées dans les déci sions de la CRR, qui se distin guaient par
leur brièveté 34. Un indice, cepen dant, tiré des termes utilisés dans la
première déci sion, laisse penser que la diffé rence de solu tion entre
ces deux déci sions s’explique surtout par le genre des requé rant·e·s :
les termes utilisés dans la déci sion de la requé rante mauri ta nienne.
Cette dernière est avant tout présentée comme une victime : la CRR
insiste sur sa « misé rable dépen dance », sur les « trai te ments abusifs
dont [elle] a été si dura ble ment victime » 35. Si la CRR décrit les faits,
en indi quant que la requé rante a incendié une case, elle ne s’étend
pas, dans cette déci sion, sur les consé quences de cet incendie :
aurait- il provoqué la mort du maître auto pro clamé, voire d’autres
personnes présentes ? La déci sion ne s’attarde pas sur la ques tion,
préfé rant retenir de la requé rante unique ment une image de victime,
concluant que « l’acte de vengeance par incendie qu’elle a commis […]
ne saurait dans les circons tances très parti cu lières de
l’espèce [résulter en son exclu sion] » 36. Dès lors que la requé rante est
perçue avant tout comme victime, la violence qu’elle dit avoir
commise, et ses consé quences, semblent être occul tées par la CRR.
Ainsi, en insis tant sur les violences vécues par la requé rante plutôt
que sur les violences commises, la CRR a pu consi dérer cette dernière
comme étant digne du statut de réfugiée.

Cette déci sion révèle qu’il paraît plus aisé de classer les requé rantes
dans la caté gorie de « victime », et que cette clas si fi ca tion conduit à
mini miser leur rôle en tant qu’agres seuses. D’autres déci sions
montrent qu’une femme sera plus aisé ment consi dérée comme
subal terne que comme respon sable, et que cette mini mi sa tion de leur
rôle a un impact certain sur leur trai te ment judi ciaire. Rele vons ainsi
quelques déci sions où le juge de l’asile a estimé qu’une femme n’avait
pas les respon sa bi lités néces saires pour être déclarée respon sable au
titre de l’exclu sion. Pour prendre de nouveau un exemple de la CRR,
nous pouvons comparer deux déci sions rwan daises, qui avaient trait
au géno cide s’étant déroulé dans ce pays en 1994. Dans la première, la
Commis sion a jugé qu’un respon sable d’une société étatique pouvait
être consi déré comme ayant été complice du géno cide. Même si sa
parti ci pa tion était indi recte, et se limi tait à la gestion de cette
entre prise, la CRR a estimé que les fonds levés par cette entre prise
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servaient à acheter des armes, ce qui était une contri bu tion
suffi sante pour enclen cher les clauses d’exclusion 37. Par contraste, la
CRR a écarté la respon sa bi lité, et donc l’exclu sion, de la respon sable
de la Banque Natio nale du Rwanda 38, n’établis sant aucun lien, même
indi rect, avec le géno cide. De nouveau, la briè veté des déci sions de la
CRR nous prive de certaines préci sions qui pour raient permettre
d’expli quer ces diffé rentes solu tions. Toute fois, si une respon sa bi lité
indi recte dans le finan ce ment du géno cide a pu être retenue pour un
respon sable d’une entre prise publique, il est diffi cile de voir en quoi
cette respon sa bi lité devait être écartée pour la respon sable de la
Banque Natio nale du Rwanda. Dans cette deuxième affaire, la
requé rante semble avoir béné ficié d’une certaine souplesse de la part
de la CRR. Une expli ca tion possible serait qu’il est plus diffi cile de
retenir la respon sa bi lité en tant que complice de femmes dans des
situa tions de diri geantes. Notons toute fois que la CNDA a pu exclure
des femmes ayant eu des rôles parti cu liè re ment impor tants au sein
du régime géno ci daire rwan dais, dès lors que leur respon sa bi lité était
assez évidente : tel est le cas – bien connu – de la veuve de l’ancien
président rwan dais, dési gnée comme une des plani fi ca trices
du génocide 39, ou encore d’une femme membre de « l’élite
admi nis tra tive », ayant contribué à la légi ti ma tion du géno cide sur la
scène internationale 40.

Au soutien de cette hypo thèse, nous pouvons citer deux déci sions
plus récentes concer nant des requé rants kurdes ayant eu des
respon sa bi lités dans une asso cia tion fran çaise qui levait des fonds,
parfois à travers des extor sions, pour soutenir un groupe qualifié
de terroriste 41. Dans ces deux déci sions, prises le même jour, le
requé rant, consi déré comme étant le chef de cette asso cia tion, a
été exclu 42, tandis que la requé rante, dont le rôle a été qualifié de
« mineur », s’est vue recon naître le statut de réfugiée 43. Pour tant,
cette dernière avait été condamnée à une peine de quatre années
d’empri son ne ment (dont trente mois avec sursis) par la Cour d’appel
de Paris, avait été dési gnée par un autre membre du mouve ment
comme ayant eu un rôle impor tant, et avait acti ve ment parti cipé à de
nombreuses actions de l’asso cia tion. À titre de compa raison, le
requé rant dans l’affaire connexe avait été condamné à une peine
simi laire, de cinq ans d’empri son ne ment. Pour ce dernier, la CNDA
rappelle qu’il avait été aupa ra vant condamné dans le cadre d’actes
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violents – toute fois, c’est bien son rôle de respon sable asso ciatif qui
justifie ici son exclu sion, ainsi que le finan ce ment d’un groupe
terro riste. Or, s’agis sant de la requé rante, cette dernière avait
égale ment parti cipé à ce finan ce ment, bien que la CNDA indique que
ceci concer nait « un montant réduit » 44. En l’absence d’une mention
exacte des montants concernés, tant pour le requé rant que la
requé rante, toute compa raison semble vaine. Il est possible que la
diffé rence de contri bu tion entre ces deux profils ait effec ti ve ment
été consé quente, justi fiant leur trai te ment diffé rencié. Notre propos
n’est pas ici de réfuter le bien- fondé de ces déci sions, mais de déceler
en quoi le profil de la requé rante semble présenté d’une façon bien
plus favo rable que celui du requé rant. Car malgré plusieurs éléments
en sa défa veur, notam ment sa condam na tion à une peine impor tante
et sa dési gna tion par d’autres membres de l’asso cia tion comme en
étant une membre active, la requé rante a été présentée comme une
personne subal terne au sein de l’orga ni sa tion, aux respon sa bi lités
très réduites.

Un autre exemple en ce sens est celui de la traite des êtres humains.
Ces faits peuvent être consi dérés par le juge de l’asile comme des
« agis se ments contraires aux buts et aux prin cipes des Nations
unies » dès lors qu’ils ont un « impact inter na tional ». Or, cet impact
inter na tional dépend des agis se ments et de l’influence du réseau
criminel, mais égale ment de la posi tion occupée par le requé rant ou
la requé rante au sein de ce réseau 45. Malgré une juris pru dence assez
fournie en matière de traite des êtres humains, on peut relever que la
CNDA a consi déré qu’un requé rant occu pait une posi tion
suffi sam ment impor tante pour pouvoir quali fier les faits
d’« agis se ments contraires aux buts et aux prin cipes des Nations
Unies » 46, alors qu’elle n’a jamais 47 retenu cette quali fi ca tion pour
des requé rantes condam nées à ce titre 48. Il est possible que jusqu’à
présent, la CNDA n’ait eu à connaître que des cas de femmes
« proxé nètes inter mé diaires », pour reprendre la formule souvent
utilisée dans la juris pru dence. Cepen dant, il semble rait qu’ici encore,
quand l’exclu sion dépend de respon sa bi lités exer cées au sein d’un
groupe ou d’un réseau, la respon sa bi lité des femmes est plus
faci le ment écartée. Ceci ne traduit pas forcé ment une trop grande
mansué tude de la part du juge de l’asile : il est certain que, du fait de
leur posi tion sociale infé rieure, les femmes sont souvent écar tées de
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postes à respon sa bi lités. Il n’en reste pas moins que, concer nant
certaines requé rantes, il est clair que ces dernières avaient de hautes
respon sa bi lités, qui ne doivent pas être sous- estimées.

Le juge de l’asile semble donc plus faci le ment consi dérer une femme
comme ayant eu un rôle mineur au sein d’orga ni sa tions se livrant à
des actes suscep tibles d’entrainer l’exclu sion. Cette vision des
femmes comme ayant forcé ment un rôle subal terne se retrouve
égale ment dans un arrêt récent concer nant une combat tante. Dans le
cas d’espèce, la requé rante indi quait avoir combattu pour un groupe
armé srilan kais – les LTTE – et avoir été blessée au combat 49.
Toute fois, la CNDA a ici écarté l’appli ca tion des clauses d’exclu sion,
en partant du prin cipe que la deman deuse ne se serait pas servie de
son arme durant les combats. Cette conclu sion est éton nante au vu
du profil de la deman deuse tel qu’il ressort du résumé des faits : cette
dernière était devenue combat tante de son plein gré pour les LTTE,
avait suivi une forma tion mili taire de six mois, avait intégré un
commando de combat tants, et avait été mobi lisée sur sept lignes de
front diffé rentes sur une période de plus d’un an 50. Devant un tel
enga ge ment, il est diffi cile d’adhérer à la conclu sion de la CNDA selon
laquelle la requé rante n’aurait pas manié l’arme dont elle
était détentrice 51. Cette déci sion semble, à première vue, peu
cohé rente : pourrait- elle s’expli quer par une certaine réti cence à
recon naître une femme en tant que combat tante, en tant que
personne dotée d’aspi ra tions belli cistes ?
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Notons égale ment un autre point, plus général. Le genre d’une
requé rante est souvent présenté comme un facteur de vulné ra bi lité,
permet tant d’écarter plus faci le ment l’appli ca tion des clauses
d’exclu sion, notam ment à travers l’établis se ment de causes
exoné ra toires de respon sa bi lité. Ainsi, si la cause exoné ra toire tirée
de la contrainte est d’appli ca tion très stricte en droit de l’exclu sion,
cette contrainte sera plus faci le ment admise pour une requé rante
que pour un requé rant. C’est ce que montre le cas d’une femme
trans sexuelle brési lienne ayant parti cipé à un trafic de stupé fiants,
pour laquelle la CNDA a assez large ment carac té risé une situa tion de
contrainte de la part du réseau criminel l’ayant employée 52. Une
cause exoné ra toire a égale ment été retenue dans les cas d’une
deman deuse érythréenne astreinte au service mili taire obligatoire 53,
et d’une travailleuse du sexe haïtienne ayant blessé un client alors
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que ce dernier l’attaquait 54. La CNDA a égale ment su se montrer
souple dans une affaire concer nant une femme alba naise condamnée
pour le meurtre de sa belle- mère, en prenant en compte la
vulné ra bi lité de la requé rante et le contexte de violences
intra fa mi liales dans lequel ce crime avait été commis 55. Il est possible
que l’exclu sion aurait été écartée dans ces affaires mêmes si les
requé rantes avaient été des requé rants. Toute fois, il est clair que le
genre des deman deuses a été pris en compte dans l’analyse de la
CNDA, leur vulné ra bi lité permet tant d’écarter plus aisé ment
l’appli ca tion des clauses d’exclusion.

Ces quelques déci sions, si elles ne peuvent pas s’expli quer
unique ment par le facteur du genre, laissent penser que les
requé rantes béné fi cient parfois d’un trai te ment plus favo rable que
certains requé rants dans des situa tions analogues. Cette plus grande
souplesse du juge de l’asile semble en partie fondée sur une vision des
femmes comme étant avant tout des victimes. Leurs actes de violence
et leurs respon sa bi lités au sein de groupes se livrant à des
agis se ments condam nables seront ainsi plus faci le ment minimisés.
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II. Le genre comme facteur
aggra vant la responsabilité
Ce désarroi face à la capa cité de violence des femmes coha bite
cepen dant avec une réac tion opposée : dès lors que la violence est
établie, les femmes sont parfois jugées sévè re ment. Une femme
crimi nelle est en effet histo ri que ment perçue comme
une aberration 56 : elle ne porte pas seule ment atteinte à l’ordre
public, mais égale ment à l’ordre social patriarcal 57. « La percep tion
géné rale est que […] la femme crimi nelle trans gresse son statut
de femme » 58. Bien que cette percep tion de la violence des femmes
ait évolué, elle semble toujours exercer une influence sur la vision
actuelle de certaines femmes crimi nelles. Nous pouvons donc
observer que si le juge de l’asile aura plus tendance à consi dérer une
femme comme une victime qu’une agres seuse, l’exclu sion sera
faci le ment prononcée lorsqu’il existe des raisons sérieuses de penser
qu’une femme a violenté d’autres femmes ou des enfants.
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La plupart des exclu sions pronon cées à l’encontre de requé rantes
concernent des affaires où des femmes victi misent d’autres femmes.
C’est ainsi le cas de requé rantes condam nées en France pour leur
parti ci pa tion à des réseaux de traite des êtres humains à des fins de
pros ti tu tion. Ces dernières sont très majo ri tai re ment exclues de la
protec tion inter na tio nale, la CNDA pouvant s’appuyer sur les
éléments de faits retenus dans les déci sions pénales 59. Comme nous
l’avons vu ci- dessus, la CNDA hésite à quali fier de tels faits
« d’agis se ments contraires aux buts et aux prin cipes des Nations
unies » lorsque la personne mise en cause est une femme, concluant
souvent à un rôle subal terne au sein du réseau. Toute fois, de tels faits
sont parfois quali fiés autre ment, en tant que crime grave, ou comme
élément permet tant de carac té riser une menace grave à
l’ordre public 60. La CNDA consi dère géné ra le ment les faits de traite
des êtres humains comme étant parti cu liè re ment graves, insis tant
souvent sur le nombre de victimes et sur leurs liens avec la
requé rante. Cette posi tion ferme est sans doute liée au fait que la
Cour a pour habi tude d’entendre les victimes de tels trafics dans le
cadre de leurs propres demandes de protec tion inter na tio nale. Cette
théma tique est ainsi plus immé diate, car les faits étant souvent
commis sur le sol fran çais, la CNDA pourra être confrontée aux
demandes d’asile émanant tant des victimes que des parti ci pants d’un
même réseau criminel.
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S’agis sant toujours de la traite des êtres humains, on peut citer le cas
parti cu lier d’une requé rante libyenne, proche de Mouammar Kadhafi,
qui avait était orga ni sa trice d’un réseau au béné fice de ce dernier,
ciblant des jeunes filles parfois mineures 61. Le cas est parti cu lier
parce que les faits ont été commis dans le pays d’origine de la
deman deuse. Dans sa déci sion, la CNDA mani feste forte ment sa
désap pro ba tion, évoquant ses respon sa bi lités et sa proxi mité avec
l’ancien dicta teur libyen. La Cour souligne égale ment le fait que la
requé rante avait tenté de discré diter une des victimes de cette traite,
« en évoquant des affa bu la tions, ses mœurs légères préten du ment
notoires ainsi qu’un physique peu avan ta geux » 62. La requé rante est
ainsi décrite non seule ment comme ayant parti cipé à un système
ayant broyé ces victimes, mais comme prolon geant les souf frances
provo quées en niant la parole de ces victimes. En souli gnant
égale ment le fait que ces femmes étaient « placées sous sa
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respon sa bi lité directe » 63, la CNDA appuie le fait qu’elle avait un
grand pouvoir sur les victimes au sein de ce système qui faci li tait
leurs viols. Cette déci sion est symp to ma tique dans la mesure où la
requé rante appa raît ici comme l’exemple parfait d’une femme ayant
permis l’asser vis se ment d’autres femmes.

Parmi les autres profils de femmes victi mi sant d’autres femmes, nous
pouvons citer les exci seuses. Ces requé rantes indiquent avoir
pratiqué des muti la tions sexuelles sur des bébés ou des enfants,
parfois sur une période de plusieurs années. Justi fiée par des
argu ments tradi tio na listes ou reli gieux dans les pays où elle est
prati quée, l’exci sion, aussi appelée muti la tion sexuelle fémi nine
(MSF), implique souvent une abla tion de certains organes sexuels. Si
ces violences ont long temps été igno rées par le droit d’asile, la
situa tion a évolué, et les victimes poten tielles de telles pratiques
peuvent désor mais être proté gées, y compris en tant que réfugiées 64.
Toute fois, dès lors que le juge de l’asile recon naît qu’une exci sion peut
être un acte de persé cu tion, les personnes commet tant de tels actes
doivent en répondre. La CNDA a ainsi pris à l’égard des exci seuses
une atti tude ferme, se fondant surtout sur la durée et le nombre de
victimes pour retenir leur respon sa bi lité, tout en tenant compte de
ce qu’elles pouvaient avoir exprimé des regrets sincères sur leur
parti ci pa tion à de telles mutilations 65. Ces requé rantes sont donc
exclues dès lors qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elles
ont parti cipé à l’exci sion d’autres femmes.
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À travers ces exemples rela tifs à la traite des êtres humains et aux
muti la tions sexuelles fémi nines, nous nous aper ce vons donc que les
femmes qui ont parti cipé à des violences visant d’autres femmes
perdent toute préten tion à l’étiquette de victime. Plutôt que des
femmes subis sant un système violent et patriarcal, de telles femmes
contri buent à ce système. Leur respon sa bi lité est en quelque sorte
aggravée par l’idée que ces femmes asser vissent leurs semblables,
mettant à mal toute idée d’entraide féminine.
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Le cas des muti la tions sexuelles fémi nines se rapproche d’autres
violences genrées fondées sur des pratiques tradi tion nelles néfastes,
notam ment celles rela tives aux mariages forcés. Dans ce cadre
parti cu lier, les requé rantes sont d’autant plus indignes : leurs victimes
ne sont pas seule ment d’autres femmes, défa vo ri sées par un système
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patriarcal, mais sont égale ment des membres de leur famille. La
CNDA a ainsi pu exclure de la protec tion inter na tio nale une femme
qui avait orga nisé le mariage de sa fille, âgée de 14 ans, avec un
homme majeur 66. Rele vant l’absence d’une situa tion de contrainte qui
pour rait expli quer ce mariage, la CNDA a égale ment cité les
décla ra tions de sa fille, qui avait aussi demandé l’asile. Cette
réfé rence à des propos tenus par une autre personne deman dant
l’asile est assez rare dans les déci sions de la CNDA – il est possible
qu’à travers cette mention la Cour ait voulu témoi gner son atten tion
envers cette mineure dont la parole avait été niée à travers
ce mariage.

Le juge de l’asile peut se montrer parti cu liè re ment intran si geant avec
des mères qui maltraitent leurs enfants. Il est possible que ces
requé rantes soient perçues comme d’autant plus indignes d’être
proté gées en ce qu’elles dévoient en leur rôle de parent, qu’elles
portent atteinte au symbole de la mère protectrice 67. La CNDA a ainsi
insisté sur les torts d’une femme sud- soudanaise qui l’avait saisie d’un
recours contre la déci sion ayant mis fin à la protec tion subsi diaire à la
suite de sa mise en cause pour des violences envers sa
fille mineure 68. Elle a alors souligné en détail les faits de violence qui
lui étaient reprochés 69. Il est inté res sant de constater que pour un
requé rant qui avait été condamné par la justice fran çaise pour des
violences envers son épouse et son enfant, l’exclu sion a été écartée 70.
Il est vrai que dans cette dernière affaire, le requé rant avait des
craintes de persé cu tion qui lui permet taient de réclamer la qualité de
réfugié et pas seule ment la protec tion subsi diaire, ce qui condui sait à
écarter l’exclu sion pour des crimes graves de droit commun commis
en France 71. Toute fois, en l’espèce, la CNDA a égale ment souligné, de
manière super fé ta toire, que les faits en cause n’étaient pas d’une
gravité suffi sante pour être quali fiés de « crimes graves ». Il est
diffi cile de se prononcer sur cette appré cia tion des faits par la CNDA,
dès lors que la Cour n’a pas précisé, dans sa déci sion, quels étaient les
faits précis repro chés au requé rant. Il est possible que les faits
repro chés à la mère sud- soudanaise soient effec ti ve ment plus graves
que ceux commis par le père afghan 72. Toute fois, il est inté res sant de
noter que là où la CNDA insiste lour de ment sur les violences
perpé trées par la mère en les détaillant et les analy sant, elle ne
mentionne abso lu ment pas la nature des violences commises par le
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père. Serait- il possible, dans ce cas de figure, d’en déduire que des
violences émanant d’une figure mater nelle sont jugées comme étant
plus graves que des violences émanant d’une figure pater nelle ?

Ainsi, les femmes autrices d’actes visant des personnes consi dé rées
comme vulné rables – d’autres femmes ou leurs enfants – seront
aisé ment consi dé rées comme étant indignes d’être proté gées. S’il est
vrai que la vulné ra bi lité des victimes est un élément qui peut aussi
aggraver la respon sa bi lité des hommes ayant commis de tels actes, il
semble rait que, dans ce cadre, les femmes sont consi dé rées d’une
manière parti cu liè re ment sévère. Pour nous, l’expli ca tion pour rait
résider dans une notion impli cite de trahison : les femmes étant plus
faci le ment appré hen dées comme des victimes, le fait de victi miser à
leur tour d’autres personnes peut être perçu comme d’autant plus
aber rant. Cette notion de trahison expli que rait ainsi certaines
déci sions, comme la déci sion libyenne analysée plus haut, où la CNDA
souligne les liens directs avec les victimes, les respon sa bi lités des
requé rantes, comme pour insister sur le carac tère encore plus
répré hen sible de leur trahison envers d’autres femmes. Cette lecture
au prisme de la trahison permet trait d’expli quer en quoi le genre des
requé rantes est perçu comme un facteur aggravant.
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Conclusion
Nous pouvons ainsi conclure qu’en droit de l’exclu sion, tout comme
en droit pénal, « les femmes béné fi cient de repré sen ta tions sociales
qui tantôt peuvent conduire à une certaine clémence tantôt à une
certaine sévé rité » 73. Le genre n’est pas le seul élément pris en
compte par le juge de l’asile, qui se doit d’effec tuer une analyse de
tous les éléments d’un dossier au cas par cas. Toute fois, même si ce
critère n’est que rare ment cité expli ci te ment, la compa raison entre
des déci sions concer nant des deman deurs et des deman deuses
d’asile aura permis d’iden ti fier qu’il en fait partie. Notre article sera
une première tenta tive d’iden ti fier le rôle du genre dans l’analyse des
cas d’exclu sion, en montrant comme cette dimen sion peut opérer au
sein du droit, tout en appa rais sant comme étant externe au droit 74.
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